
 

Mairie et Agence Postale  
mairie@corpeau.fr 

03.80.21.90.15 

Lundi de 13 h 30 à 18 h    
mercredi de 8 h 30 à 11 h 30  

et de 13 h 30 à 18 h  
vendredi de 13 h 30 à 18 h  

 

Ecole Primaire La Perrière  
     ec-el-corpeau-21@ac-dijon.fr 

03.80.26.02.45 

Médiathèque Jean Gailliot 
contact@bibliothequecorpeau.fr 

03.80.21.39.73 

Lundi de 14 h à 18 h    
mardi de 16h 30 à 18 h  

Mercredi de 9 h 30 à 12 h 
et de 16 h à 18 h  

vendredi de 14 h à 18 h  
Samedi de 9 h 30 à 12 h 

Garderie   
03.80.80.08.44 

Madame le Maire,  
Sandrine ARRAULT 
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LA FÊTE DES VOISINS, RUE DE LA CORVÉE 

Le vendredi 23 mai dernier, les 
habitants de la rue de la  
Corvée se sont réunis dans le 
cadre de la Fête des Voisins. 

La convivialité était au rendez-vous !! 



TRAVAUX 

Les travaux de gestion sédimen-
taire prévus par le Syndicat le 
long de la rue des Trois Blancs, 
seront  réalisés entre juillet et sep-

tembre 2025. 

 

Les travaux d’entretien de la végétation 
rivulaire entrepris par le Syndicat derrière  
l’entreprise Alix auront lieu durant la période entre     
mi-août et octobre 2025. 

La déclaration réglementaire finalisée est en attente 
de validation par la Direction Départementale des 
Territoires 

A certains endroits, le  
chemin du Meix Rosé était 
très endommagé. Pour 
des raisons budgétaires, il 
a été décidé de            
reprendre uniquement la 
partie en mauvais état 
desservant les propriétés 
riveraines. 

ASSOCIATION FORME ET BIEN ÊTRE 

La saison s’achève pour l’association « Forme et Bien Être ». Madame la Présidente Odile 
BUCAILLE vous informe que les cours de gymnastique volontaire reprendront  

MARDI 9 SEPTEMBRE 2025 

HORAIRES 

Mardi  
de 18h30 à 19h30 

Renforcement musculaire 

Mardi  
de 19h30 à 20h30 

STEP 

Jeudi  
de 18h30 à 19h30 

Cardio 

INSCRIPTIONS 

JEUDI 4 SEPTEMBRE 2025 
DE 18h30 à 19h30 

Salle MulƟ-acƟvités Robert Chambard 
 

RENSEIGNEMENT 
Madame Odile BUCAILLE 
( 06.79.37.17.73 

HORAIRES DES TRAVAUX ET TONTES 

Du lundi au vendredi 
de 8h30 à 12h00 et de 14h30 à 19h30 

Samedi 
De 9h00 à 12h00 et de 15h00 à 19h00 

Dimanches et jours fériés 
De 10h00 à 12h00 

Choisir le bon moment,  
c’est moins dérangeant 



LE PLAN CANICULE 

Le Plan Canicule est activé nationalement en France entre le 1er juin et le 15 septembre, afin de prévenir et limiter 
les conséquences sanitaires pendant une période de fortes chaleurs. Les personnes âgées, en Ehpad, ou les  
enfants sont particulièrement à risque.  

Le « Plan Canicule » instauré depuis 2004 est un dispositif de surveillance, de 
prévention et d’alerte à l’initiative du gouvernement.  Le « Plan Canicule »  
présente 4 niveaux. 

Les maires ont l’obligation de tenir un registre nominatif des personnes de plus 
de 70 ans et les personnes en situation de handicap qui en ont fait la de-
mande. Ce registre doit être régulièrement tenu à jour. Dès l’activation du  
niveau 3 par la préfecture, le maire doit contacter les personnes inscrites sur le 
registre afin de s’assurer qu’elles ne présentent pas de difficultés particulières. 
Dans le cas contraire, il doit prendre les mesures nécessaires en contactant les 
proches et si besoin alerter les secours. 

En cas d’alerter de niveau 3, le Préfet peut demander la communication du 
registre communal. 

On parle de canicule ou de vague de chaleur lorsque les températures de l’air 
restent anormalement fortes : la température diurne est élevée et la température 
nocturne ne descend pas suffisamment pour permettre un rafraîchissement de 
l’air ambiant. 

A titre d’exemple si, en journée, les températures atteignent les 32°C sans redes-
cendre en dessous de 20°C la nuit et que ce cas de figure se maintient sur  
plusieurs jours, on parlera alors de canicule. 

QɆȲȿȵ ɁȲɃȽȶ Ʌ-ɀȿ ȵȶ ȴȲȿȺȴɆȽȶ ? 

PIC DE CHALEUR : LES BONS GESTES A ADOPTER PAR TOUS  

Se mouiller régulièrement la peau 
(visage, cou, avant-bras…) plusieurs 
fois par jour, à l’aide d’un vaporisa-
teur ou d’un linge humide.  

 
Boire régulièrement de l'eau 
et continuer à s'alimenter   

Eviter de sortir aux heures les plus chaudes et  
réduire les activités extérieures demandeuses 
d’énergie (courses, jardinage, sport…). Privilé-
giez les sorties tôt le matin (avant 11 heures) ou 
tard le soir (vers 20h – 21h). 

Fermer les fenêtres et les volets en journée, pour ne les rouvrir que le soir 
et/ou la nuit, dès que les températures sont plus fraiches. Créez des cou-
rants d’air dans le logement dès que la température extérieure et plus 
basse que la température intérieure. 
Evitez d’utiliser les appareils chauffants type four, plaques de cuisson... 



UNE VISITE INATTENDUE ! 

Le 15 mai dernier, le Grand Paon de nuit a élu  
domicile quelques instants sur la façade de la  
Médiathèque. 
C e  p a p i l l o n  e s t  l e  p l u s  i m p o s a n t  
d’Europe mesurant entre 17 et 20 cm d’envergure. 
Une rencontre très rare et merci à Nadine d’avoir  
immortalisé l’instant ! 

DÉCHETERIE : HORAIRES D’ÉTÉ 

 

LUNDI, MARDI, MERCREDI,  
VENDREDI, SAMEDI 

7H30 - 12H00 

12H45 - 15h00 
 

FERME LE DIMANCHE 

 

COLLECTE DON DU SANG 

JEUDI 19 JUIN 2025 

8H30-13H00  
Maison du Peuple, Place Marcel Charollais à Chagny 

Mercredi 21 mai, la Médiathèque s’est transformée 
en atelier de peinture, accueillant des enfants  
venus explorer le monde fascinant des couleurs 
naturelles. À travers la fabrication de peintures à 
base de pigments naturels et de jaune d'œuf, les 
jeunes artistes ont expérimenté la technique  
ancienne de la tempera, utilisée depuis l’Antiquité 
et notamment au moyen-âge. Une initiation  
ludique qui a fait la part belle à la créativité tout en 
mêlant histoire et découverte ! 

MÉDIATHÈQUE : ATELIER PEINTURE 



+ DE 90 %  
Des greffons viennent de donneurs 

décédés 

 

1 DONNEUR 
Permet souvent de greffer plusieurs 

malades 

 

+ 6 000 

Greffes d’organes par an 

 

La greffe d’organes est un acte médical de la dernière chance. 
Elle est envisagée quant l’état du patient se dégrade et que seul 
le remplacement de l’organe concerné par un organe sain peut 
permettre une amélioration. 

Nombre de maladies peuvent conduire à une greffe : insuffisance 
rénale terminale, malformation ou maladie cardiaque, maladie du 
foie, mucoviscidose, certains cancers… 

En France, la loi indique que nous sommes tous donneurs d’or-
ganes et de tissus, sauf si nous avons exprimé de notre vivant notre 
refus de donner. 

Le principal moyen pour vous opposer au prélèvement de vos or-
ganes et tissus après la mort est de vous inscrire sur le registre natio-
nal des refus géré par l’Agence de la Biomédecine. 

LE DON D’ORGANE EST GRATUIT ET ANONYME 

Le don d’organes et de tissus est un acte de générosité et de        
solidarité. 

Le nom du donneur ne peut être communiqué au receveur.  

La famille du donneur peut cependant être informée des organes et 
des tissus prélevés ainsi que du résultat des greffes. 

VOUS ÊTES OPPOSÉ AU PRÉLÈVEMENT D’ORGANES,  
FAITES-LE SAVOIR 

 

Vous pouvez complétez le formulaire sur le site www.agence-
biomédecine.fr 

OU 

Rédigez votre demande sur papier libre accompagnée d’une 
copie de votre pièce d’identité et d’une enveloppe timbrée à 
votre nom et adresse à l’adresse suivante : 

Agence de la Biomédecine 
Registre national des refus 

1 avenue de Stade de France 
93212 Saint-Denis la Plaine cedex 

Chaque jour en France, près de 15 personnes  
sont sauvées grâce au don d’organe.  

Au 1er Janvier 2025, il y avait 22 585 patients inscrits sur la 
liste nationale d’attente pour une greffe (dont 11 666 en liste 
d’attente active c’est à dire immédiatement éligibles à une 

greffe d’organe). 

LE 22 JUIN, JOURNÉE DU DON D’ORGANES ET DE TISSUS 



A VOS AGENDAS ! 



CÉRÉMONIE DU 8 MAI - 80 ANS  

Durant la cérémonie du 8 mai, nous avons 

une nouvelle fois rendu hommage à nos 

ainés, qui après avoir gagné la guerre ont 

su construire la paix, rassembler les français. 

Le 8 mai 1945, la Marseillaise a résonné dans 

chaque ville et village pour célébrer la fin 

d’un terrible calvaire dont personne ne   

mesurait véritablement l’ampleur. 

La Résistance est constituée d’hommes et de femmes qui, en France, ont résisté après la 
défaite de l’armée française face à l’armée allemande. En juin 1940, neuf mois après le  
début de la Seconde Guerre Mondiale, la France est vaincue par l’Allemagne, qui occupe 
une partie de son territoire. Le gouvernement français du Maréchal Pétain commence alors 
à collaborer avec l’armée allemande, qui, en fait, impose ses déci-
sions. 
 
Mais une partie des Français refusent la défaite et la soumission à  
l’Allemagne. Dès le 18 juin 1940, un Général français, Charles De 
Gaulle appelle les Français à le rejoindre en Grande-Bretagne pour 
résister. Il charge Jean Moulin d’unir les différents groupes de résistants 
français afin qu’ils soient plus efficaces. 
 

Le Rôle des Résistants 
Pour gêner les Allemands, les résistants sabotent les voies de chemins 
de fer ou des usines. Ils espionnent l’ennemi pour donner des  
informations aux pays qui, comme la Grande-Bretagne, continuent 
de combattre l’Allemagne. Certains attaquent même directement 
des soldats allemands. D’autres résistent en cachant des familles 
juives recherchées pour être envoyées dans des camps d’extermination. Même s’ils vivent 

dans la clandestinité, de nombreux résistants sont arrêtés, torturés et  
assassinés.  
 
 
Les femmes ont joué un rôle très actif dans la Résistance. Elles étaient 
généralement agent de liaison, dirigeaient des réseaux en faisant passer 
des messages, des renseignements, hébergeaient des clandestins,  
préparaient des engins explosifs ou encore transportaient 
des armes et de l’argent... Et pourtant, l'histoire a largement 
minimisé leur action. 
 
Peu mis en avant à la Libération, l’engagement des femmes 
de la Résistance a cependant été important alors même 
qu’elles n’étaient pas considérées comme des citoyennes à 
part entière jusqu’en 1944. 
 

Lucie AUBRAC 

Berty ALBRECHT 

Germaine TILLON 

La Résistance durant la deuxième guerre mondiale 



Vous êtes entrepreneur, artisan, commerçant, restaurateur et  vous souhaitez paraître dans  
notre journal communal  ? 

N’hésitez plus !   

Transmettez votre logo ainsi qu’un chèque de 90 € à l’ordre du Trésor Public à la mairie de Corpeau. 


